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Le Comité 
d’Entreprise 

européen 

En cas de circonstances exceptionnelles  

Lorsque celles-ci affectent considérablement les intérêts des 
salariés, notamment en cas de délocalisation, fermeture ou li-
cenciement collectif, le bureau, ou à défaut, le Comité d’Entre-
prise européen, doit alors être informé en temps utile. A ce ti-
tre, il peut demander une réunion avec le chef d’entreprise sur 
la base d’un rapport établi par les soins de ce dernier. 

Experts 

Le Comité et le bureau peuvent se faire assister d’experts de 
leur choix lorsque cela est nécessaire. 

Moyens 

Les dépenses de fonctionnement sont à la charge de l’entreprise 
(ou de l’entreprise dominante du groupe). Le chef d’entreprise 
est tenu de laisser aux membres du bureau et du secrétaire un  
crédit d’heures d’une durée de 120 heures par an et par per-
sonne, sauf circonstances exceptionnelles.   (C. trav.,  art.          
L 2343–15). 
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• le lieu, fréquence et durée des rencontres ; 

• les moyens matériels et financiers ; 

• la durée de l’accord et les modalités de sa révi-
sion. 

Comité d’Entreprise européen imposé par la Loi (C. 
trav., art. L 2343–1 et suivants ) 

Les dispositions subsidiaires minimales suivantes s’ap-
pliquent lorsque le chef d’entreprise refuse de mettre 
en place un GSN ou que ce dernier n’est pas parvenu à 
un accord dans le délai imparti (C. trav., art. L 2343–1) 

Présidence  

Il est présidé par le chef d’entreprise (ou son représen-
tant) ou de l’entreprise dominante du groupe de di-
mension européenne, assisté de deux personnes de 
son choix ayant voix consultative (C. trav., art. L 
2343–2 et 5). 

Bureau 

Le chef d’entreprise désigne un Secrétaire parmi ses 
membres. Il désigne un bureau de trois membres lors-
qu’il y a plus de 10 membres au Comité. 

Réunions 

Il se réunit une fois par an pour être consulté, informé 
et donner son avis sur les points suivants (C. trav., art. 
L 2343–3,4 et 11): 

• la structure de l’entreprise ou du groupe ; 

• la situation économique et financière de l’entre-
prise ou du groupe ; 

• l’évolution probable de ses activités ; 

• la production et les ventes ; 

• les changements substantiels d’organisation, 
l’introduction de nouvelles méthodes de travail, de 
nouveaux procédés de production ; 

• les transferts de production, les fusions ; 

• la réduction de la taille ou la fermeture d’entre-
prises, d’établissements ou de parties importantes 
de ceux-ci ; 

• les licenciements collectifs. 

 

La loi prévoit la mise en place d’un Comité d’En-
treprise européen pour les entreprises ou les 
groupes d’entreprises de dimension communau-
taire selon les définitions suivantes : 

Entreprises de dimension communautaire 

Entreprises qui emploient au moins 1.000 salariés et qui détien-
nent un établissement employant 150 personnes dans au moins 
deux Etats membres de la Communauté européenne ou l’Espace 
Economique Européen. 

Groupes d’entreprises de dimension communautaire 

Il y a des groupes d’entreprises lorsqu’il y a influence domi-
nante. Cette influence, sans préjudice de la preuve contraire, 
est présumée établie lorsqu’une entreprise, directement ou indi-
rectement : 

• Peut nommer plus de la moitié des membres des orga-
nes d’administration, de direction ou de surveillance 
d’une autre entreprise ; 

• Ou dispose de la majorité des voix attachées aux parts   
émises par une autre entreprise ; 

• Ou détient la majorité du capital souscrit d’une autre 
entreprise. 

Lorsque plusieurs entreprises satisfont, à l’égard d’une même 
entreprise dominée, à un ou plusieurs des critères ci-dessus, 
l’influence dominante, sans préjudice de la preuve qu’une autre 
entreprise puisse l’exercer, est exercée par celle qui peut nom-
mer plus de la moitié des membres des organes de direction, 
d’administration et de surveillance de l’entreprise dominée. 

Champ d’application (C. trav., art. L 2341–1 à 6) 

La mise en place d’un Comité d’Entreprise européen est applica-
ble aux entreprises ou groupes d’entreprises de dimension com-
munautaire qui présentent l’une des caractéristiques suivantes : 

Le siège social (ou celui de l’entreprise dominante) est situé en 
France ; 

Lorsqu’il y a désignation d’un représentant en France pour faire 
appliquer ces dispositions alors même que le siège social (ou 
celui de l’entreprise dominante) est situé hors de la Communau-
té ou de l’Union européenne ; 

Lorsqu’il n’y a pas eu de désignation de représentant dans au-
cun des Etats concernés et dont l’établissement qui emploie le 
plus grand nombre de salariés est situé en France. 

 Le groupe spécial de négociation (GSN)(C.trav., art. L 2342–1 
à 8). 

 

Mise en place 

A l’initiative du chef d’entreprise ou à la demande d’au moins 
100 salariés relevant de deux entreprises situées dans deux 
Etats différents. 

Missions du GSN 

Il a la charge de la mise en place du Comité d’Entreprise euro-
péen. A ce titre, il détermine la composition, les attributions et 
la durée du mandat du Comité. Toutefois, il peut aussi se limiter 
à élaborer la procédure de consultation et d’échange de vue au 
niveau européen sans créer d’institution spécifique à cet effet. 

Règles communes au GSN et au Comité 

Désignation  

Pour les entreprises et/ou établissements situés sur le territoire 
français, ce sont les Organisations syndicales qui désignent les 
représentants des salariés au Comité et au GSN parmi leurs 
élus aux CE ou leurs représentants syndicaux dans l’entreprise 
ou le groupe. 

En l’absence d’Organisations syndicales, les membres de ces 
institutions sont élus directement comme les membres du CE. 

Conditions d’exercice 

Les membres de ces institutions sont, comme les experts qui les 
assistent, tenus au secret professionnel et à une obligation de 
discrétion à l’égard des informations transmises et bénéficient 
des dispositions légales applicables aux salariés protégés en 
matière de licenciement  (C. trav., art. L 2411–3 et  L 2421–3 à 
8 ) 

 

Ils sont rémunérés durant leurs absences et leurs heures de 
réunion comme pour les heures de travail et à échéance nor-
male. 

Comité européen mis en place par accord 

L’accord négocié au sein du GSN doit prévoir : 

• les entreprises ou établissements concernés par l’ac-
cord ; 

• la composition du Comité, le nombre de représentants, 
la répartition des sièges, la durée du mandat ; 

• les attributions du Comité et les modalités selon lesquel-
les il y a échange d’informations, échange de vue et dia-
logue ; 

 


